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ARTICLE 5QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

Cet article, introduit entierement par voie d'amendement des rapporteurs en commission, vise a
renforcer |'application du principe de subsidiarité dans le cadre de la protection des majeurs. |l sagit
d'un sujet extrémement important qui nécessite une expertise supplémentaire a celle de la
commission des affaires sociales, ainsi que des échanges avec les différentes parties prenantes. Le
choix d'opérer par une proposition de loi et de surcroit, dintroduire ce titre par voie d'amendement
en commission, n'a pas permis ce travail d'expertise préalable. En conségquence, les auteurs de cet
amendement souhaitent supprimer le contenu de cet article.
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